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La nécessité d’une étude de danger est précisée dans l’article R214-115 du code de l’environnement : 

 

 
 

Le projet ne comportant pas de systèmes d’endiguement au sens de l’article R.562.13 ou 

d’aménagements hydrauliques au sens de l’article R.562.18 , il peut être éventuellement concerné par 

le a) barrages ou d) conduites forcées. 

 

Cas des barrages : 

 

Les classes de barrages sont définis ainsi : 
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Il n’y a pas de prise d’eau sur le torrent mais seulement un regard implanté sur la conduite de restitution 

de la centrale existante 

 

 

La prise d’eau ne relève pas des classe A, B ou C, l’étude de danger n’est pas requise. 
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Cas des conduites forcées : 

 

Les conduites forcées doivent faire l’objet d’une étude de danger si elles appartiennent aux catégories 

A, B, C ou D.  

 

L’Arrêté du 29 décembre 2021 précise les classes des conduites forcées visées à l'article R. 214-112-1 

du code de l'environnement : 

 

 
 

La définition de H et De est précisée dans l’article 3 du même Arrêté : 

 
 

Ici H est égal à 1226.00 (axe conduite sortie de dessableur) – 908.43 (axe conduite entrée centrale)  

Soit H= 317.57m 

 

D correspond au diamètre intérieur de la conduite forcée 

Soit De=0.45m 

 

H x De = 317.57 x 0.45 = 142.9 

 

La conduite forcée ne relève donc ni des classes A, B, C ou D, elle n’est donc pas soumise à étude de 

danger. 

 


